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ROUBAIX 
Bureaux  x 9», m  Paevrée. WMtliMMi 9-»l 

ALLOCATIONS . MILITAIRES 
OÏUSRt:   DU  PAjStt£NT.    —   Le   p»MB«M de 

location   afférent* à la  période On  31 janvier 
u « w» février MM. an* Usa an Foyer des Ami- 
ua.!'* rue (h* l'Hosprce, les jours et béons indi- 
gnes   i%wr« . 

,.t rniaun. <le s h.  I W h. -, le soir, de ? n. * 4 n. 
î..mrti S il ni — Hadn. 96 * MM, Baréta . 1 a 

f7«i.<M0 neréowBea venant dn oenon. — Soir, 23.016 
a  27.160. 

M irrti 9. — Matin. 27.180 à 37.000; soir, 37.603 
a sa 717. 

M«rrr-dt M — Mfttm. 66.748 A 84.999 : soir. 93013 
a   *<O70 

M; 1 11. — Malin, 86671 à 129.200 ; SOiT. 129201 
à    f?970a 

v- fire* 13. — Malin. 129.708 a 130.300; bc*r. 
13-1 -2f>1   A   130 35e. -        - 

N B. - BSf-i observer que le paiement cessera 
la matin a la lauwa t% le so*r * 4  heures. 

—"X l'usine Léman et fils, rue du Sentier, là, 
un sécheur. M. Joseph Gilson, demeurant rue de 
Renaix, cour Dhettuin, 3, en voulant nettoyer 
son metâar. a eu l'index de la main gauche serre 
entre la chaîne et le rouleau du séchoir. 

UOMliE  D'ALrJWECriWTlON 
DU NOaD C3 LA FRANCE 

Tons tes jou**, aux ria*.ics. ve«ae libre de : iSau 
de Javel. Brosses. Fromage Hollande, 0 *r. — 
B- rr» fras. 16 fr. — Beurre salé, 13 fr. — Poin. 
me*,  n 40. 

vwt r.*>ge. 1.75 — Jeudi 4, de 8 b. à lt. h., 15e 
Ja» >vs et ««rtea de 3 b. à 4 b., 15e, jaunes et 
twtra.. 

p mm— d* terre « 36 Jeudi 4, <!e 8 h à 11 b., 
9e ;a«n«»s et tertes. de 2 n. â 4 b., loe, jawnes et 
rené». 

SOCIE  E VITvICIPALE DE «-/MN-AS^IQUE, DE 
TIR P*  DE  PRF*** RATION  MILIT/.ÏRE «  LA 

VOL DE CIMENT 
Le .iiyaiimé Roraaiui Hosto, âgé' de 35 an», p&tte- 

sieir. a Mrtn^a»tx. rue de Tinr-mie. 3, a été surpris 
la nuit de  ovamtt &  mercredi,  rue  du   BtaocSeau. 
au momenit où if emportant an sac de ciment de 
50 WHIos. qui! venait de. dérober au rne^astn" de le 
Reconst tution   ■ i . 

Il a été  oiftrélé etp transféré  au   Parquet. 

VENTL) DE. Vfi\ ROUGE 
CONDITIONNEMENT PLACE SfcUACTOPOL. 4- 

Le JemA 4 nta-rs. i l*tr« .par personne pour : Bac. 
leur 5. cartes grises, numéros pairs, de 8 n. a D n. ; 
Impairs, de 9 b. a 10 b — Oartes roses, niuaifiros 
pairs, de 10 b. à il h. . «ropairi., de il h. à 13 b. 

Secteur 6 ■ .cartes garises, wm'ro!- pairs, de 8 h. 
a 3 h ; impairs, de 3 à 4 b — Oa-rtes roses, nutaé. 
ras pains, de 4 à 5 b. . impairs, de 5 à G h. 

TH2ATEE S:UN:CPAL 

(Direction  -  A. -SANTARA) 
Jeudi   4   mars,   dernière   representa-tlon' dj  oriei. 

dœir*re  de   Léo   Delffces  :  LAKME,  OKtfm-comfcrQa 
en tirois actes 

ROUBUSIENNE  » 
Le classement de ta snrtioïi cul r*>i<résenteoa 

a l* Rounaasaeone • a« eofwxnnrs de la Fête féxîé- 
rai*- de  N*».  a eu  he*i dimanche 29 terrier. 

f.e jiwr était composé d'anese"? qryirtnastes. les- 
gwls manitewtérvu • leur «Mttsfactlon de Texcellcet 
en»rwfne»me*rt  drs jemnes gens 

Le résultat de ce premier rtassemeiu sera do.^ne 
A la- rApAtH-lnn de mercredi prochain et les va- 
re«j.>ie> 'fspront   dewwnSes   a«x  ayaai*s-droJx 

rkrais w rternterp rrumon. le <Vrm,Ue a décidé d« 
»oriv<vjiiejr totite la socieu*' d'inanrh» prochain 7 
mars. S 10 heures, en n^wernolé»' pléruer*. c'pfiff-ft- 
■ttre H», ïKt»i|t«s. ancteniE. préparacioii militaire, pu- 
pilles  ot   IIHi ■>■_ 

A cette à*»e*ïiblée. t] sema donné un compte 
rendu de» t-rawaux dv> l'a sortote durant ta guerre 
ju«qn"à ce jouir, tan* en Fr-anci» l'bre ail la ■ Rmi. 
haisinrarie » était refrés»>Jitée. «ju'à Roubaix. où les 
sé»Ticet~ d'értiMVMaan pûysique furent continuée? 
nixUrr*  t'ocoirptrtlon. 

Au cours d- cette rétini/m. le^ certificats, de |prê- 
pamaî!i«i au service mllKAtre et. de spécial'tés se- 
ront,  délivrés  aux  lamrésws de   la   cliasse   1920. 

I* Comité compte s»r la prése-nce de t-ous los 
mf-inrfrp? ta société pour assister a oeute  assem- 
blée   ?An«roi]e,   laquelle  aura  tin cachet particulier 
par  la présence de   nos poilus.' 

Du rostc toufc les gymnastes a?é8. aiu-desaus de 
17 ans procéti«-ont â reietiioa des membres vo- 
taiwja. 

Nous taîonmoTis les jeunes gens des classes 1921 
et tass crue les coturs" de prépanation militaire ont 
toujours Iten le vendredi à 19 beu«& et le dj- 
■nanclie a 9 he«res 

Les adhésions sont tonjorors reçues an local, les 
jours de repetnion s'.p<r»sscr a M J. Prera^x eu 
au coBJ/nia&Mire délègue. 

LE  COMITE. 

ÉTAT-CIVIL 
Neiccar.ocs. -   Atfnée Léman, rue fie la Latte. 293. 

— Henri Vorschoere. rue 4ch.-Testelln. — Andréa 
Deecamps. ru.? du Brun-Pain. — Victor Léman, rue 
Blamche. 17. — Ple»re Van de Walle, rue Baiiac. 
Si. —'Roger  Cormorant.  rue Fln-de-la-Ouerre,  191. 
— Albert  Gai risslmour. rue du Château, 31. 

Décèc. —  M-'d-ste Lammertyn.  rue des Palmiers, 
43. — ruehsrd VangheJiiwcn^ 43 3^5, rue Natio- 
nale. 120. — Jean -Houpline, 69 ans rue B.-Porte 
C6. -*- Marguerite Tyt^rat 19 -ins rue du Clinque: 
164 — Henri Boursois 75 ans, rue Achille-Test :. 
lin. 94. 

1.1 ,        i«3»C> 1     r, 

Autour de RoubaixTourc^ng 
CROIX 

RAVITAILLE KENT 
vpn*e de boi* a nruier. je>u«i 4 mars. 87, rue 

Jean-Jaurès, de 2 a 5 heurts. 
Chauiisures 'te fatigiut et ropos pour noauiies. 

Cl et 31 franc*. 

tant pour deux personnes de Lille et des convo- 
cations qu il reçut du Ministère de la Guerre h 
a suite de ses offres de renseigner celui-ci dans 

la mesure de ses moyens, au sujet de faits inté- 
ressant la défense nationale. 

ON RELACHE 
Lehman Ernest, inculpé de vol dans Wt -région 

«., .Cambrai et Vervacke Gaston, inculpé de vol 
militaire ont été remis en liberté provisoire. 

Dugardm Paul. Je Carvin, inculpé de trafic 
dor, a été remis en liberté sous caution d'une 
somme «e 5.noo francs. .        ^^ 

TÉMOIN CONDAMNE 
Ne s'étant pas Drésentt* a une convocaUon ré- 

gulière pour venir témoigner devant le 3e Con- 
seil de Guerre, un témoin a éW condamné a 50 
francs d amende 

LE POIvU  DESÎENAGEITR 
M. Pernv. chef de la Sùrelé. a protide hier 

à .1 arrestation de deux n;tlKaires Ce sont les 
nommés Paroi Louis, lu «e R. I., et Marcel 
Coquelet, du 8e R. !.. en subsiatance au 43e 
It.'I. 

Ancien trarde des P. G. eantonnés à la oorte 
de Canteleu et aujourd'hui rapatriés, Parot 
avait lirouvc moyen de « rabioter » 11 maires 
de brodeauins neufs. 12 ôiiemises A caleçons, 
ainsi rjue 1fi7 paou'ets ,de tabac- $1 aivait tranis- 
port^ te tout dans dne rhamb*e crue cooaih 
Co-Tiielet louant, au 16 nis de la rue Saint-Ni- 
colas, o* le siock fut découvert par le chef de 
la Sûreté. 

IKfMWP.TE 
T*n Incendie s'cist déclaré :uvant-nier soitr, vers 

atx he-ores et demie, dans ]i> eour aippanenam à 
M. Rln*fre. camlonneuir. ck«neuraa« rue du Coi- 
iègb.   164. 

Au. moment pu, un employé mettait de l'essence 
dans le réservoir d'un •camion-auto, le liquide S'éO 
llamma. L'avani Uni camiion est fort endommage 
Les dépàts, puretnern matériels, s'élevamt a ipiel- 
anes miniers de francs, sont couvent?, par Mîie 
Easurauce. 

Le GUIDE MASSOH TSKS" 
COUVERTURE   R8U8E, e*t toojour* «n «rote partout 

l.e  nlaux   informa  «t  te plus complet   Coatlaot les Rues ii>- 
l.tlla  le^ T-eniwavs   Prix H«-s nia'»; rertiHé». Twr'ai dlver 

Les deux militaires ont été envoyés a la Place 
où Coquelet a dectârt6 crafl itmoratt les menées 
de son copain. 

Le Conseil de «uerre apprectera. 
«i» 

PETITES NOUVEI.L.FS 
UN KIOSQUE REMIS A NEUF. — Un camion 

de  la   Grande-Brasserie,  située bouleverd   de   la 
Moselle, a   déf<incé   un   porateaiu   da   kiesque   à 

iournewa,   notrwBilemeni  installé   &   langle   des 
rues du Marché et d'Iéna. Merci pour lui ! 

UNE RUE VERNIE. — Vers trois heures et jde- 
mie de I après-midi. M- Caron, camionneur jau 
service de M. De Ceukeiiaere, entrepreneur de 
transporte, 3, rue de Weaemme», passait rué 
Ventroyen, . conduâsant un «union de fûU de 
vem». Un euhot ayamt fait tomber et se briser 
sur la chaussée un de ces fuis, son contenu-se 
répandit sur la chaussée. Préjudice causé : 1.000 
francs. 

CHARBON TROP BON riARCHE. — La police 
a procédé à l'erreKtatioTi des individus dont les 
noms suivent : Gustave Recquenors, 23 ans io 
rue ChapHin , Menuriflori Paml, 29 ans, 15 rue 
Mazagran ; Pante Henri. 41 ans me du Moulin, 
à Canteleu. et François Kenneuse, domiciiiéi î 
Hellemmes. rue Jacquert l^es trois premiers, 
charretiers au service de MM. Danel et Dé'att.re 
négociants en combuBUbles. rwe Jeanœ-Maii- 
lotte. sont inculpés d'avoir détourné le eonteaiu 
d'un tombereau de charbon, soit 1.800 kilos, 
qu'ils ont vendu à Henneuee, pour îa somme de 
80 francs. 

J^ Vig Ouvrière 
««*♦«»- 

L.JCL.K 

SYNDICATS 

PROJET 
>ie Oonven Joii Matlttett¥Ji 

Congrès des 9 départements libérés 
Pans   les <i9 lévrier et 1er mar, 1920. 

t3ntre la Fédération nationale des Travailleurs 
de i Industrie du Bâtiment et des Travaux publics 
de rrance et des Colonies, représentée nar les dé- 
légués désignés et les délégués de lAdmmistra- 
tion et des entrepreneurs, le présent contrat col- 
lectif est établi afin tie réglementer les conditions 
de travail et les bases de rémunération de ce tra- 
vail dans Toutes les spécialités et parties simi- 
laires des Industries du bâtiment et des Travaux 
publics. 

Art. 1er 

tJWE TENTA 7T7E d* VOL an tt MrÎT*n.LE!ENT 
De passage, tuer, vers 4 bf-ures. du aiiuun. rue de 

la Halle, dettx agents ont constate Que la. porte du 
Ea Ha*he»ivent était entr"ouTCrte Le vei-llenir de 
nnit. n'yant pas_aocès dans C3 local, "n^'n pu )..„.-. 
nir atioun reœeignement. Une prounuére étiquete 
lai&>e  croire  qu'il s'agit d'une tentative  de   TOI. 

UNE  GR2VE DE  BT^ISSEURS 
Les "ouvriers de la brasserie des Débitants réii- 

BÈs. rue du Luxembetirg. 145. aii nonitwv^ de 16. 
ont.   hier.,   cessé   le- travail    lis   rédlotiient   une 
&u0rnerttaîion qui leur fut refusée. 

ÊTAT-C3VIL 
Ha*saar.ees. - Germaine Vanicovenbergne. rue 

Irlande 34. - Marcel Hanse, rue rue Pafûl Wacte. 
e. — Raymond Nutin. me Cttoisel, c MuJiez, 7. 
— Odette Dterîckx. nue Potanaeric, 33. — Emile 
ûesa«e.   ne  des Pa-rvenoe.  110. 

Dictai. — Christine Cresson, 86 ao3, rue des.Bar- 
tneui. 15 — Fernand Deblesoker. 6 jours, rue de 
l'Alooette. — Jose^ob Jie^oortere, 34 ans. nue d^ 
Tooxcotng 19. — Charles Oowrtoo. mie. Dagaesseau. 
40. — Lndovir VIÎ», 6S ans. rue Guinguette. 56. —' 
EEtber  Darvaaas.  61   ans. ra>  F Are Ion..   17. 

TOURCOING 
£7»« ©js*^-r03fe^ 

UlH*       /IUFFEUR L'OSEES  EC7 TJ3 
Hier matin, un acciâent qui a coulé la vie ù 

•m ouvrier, s'est produit à 1 usine de MM C. et 
F. Fûpo, filature de «xAoït. ru*  Winoc-Chucquei. 

!1 était dix neores lorsquune explosion s'est 
produite  a la  chaulfene. 

Un des bouilleurs venait de sauter, disloquent 
la maOwnnerie -qui  l'entourait. 

Un des chauffeurs.  M   Alexis  Dupont, âgé  de 
34 ans, deunîurani rue Bourbe, à.Mouscron, fut 
toé   swr   le   coup,   l^e   rnai'hetircuN  est   marié et | 
père de deux entante. 

}» deujciéaae cnairffetir, fort, heureusernent. 
venait de passer dans >a pièce voisine. 

Un des patrons se trouvait, au m»inïon< de 
rexptosinn, dans 'a selle des niachmes. H échap- 
pa â nexptoeion. . 

Cet «ooKleiH obVifjcra a un chômage ne queJ- 
cpjes sememes le personnel oomr<rena.nt p!t^ de 
4&'  ouvriers 
, CinqiKtnlt» ouwrieris, dont les métiers fonctio:i- 
Bent a l'électricilé. pmirron* continiwr le travail 

CONTRAVENTIONS 
M Alexandre leplal, 34 ans. rtemRiir»r<t nie 

SaHr1-J«cqu»=s. 25. a fait l'objet d'urne w.Trtra- 
vention  pour avoir uriné sur la  voie ptibrigue. 
  La  police a dressé ccntrwventkm contre M. 

Larurent CtiomieL. 5? ans. niarcheTUI dr jr-Tneurs 
rwe de la Ffe de la Guerre. <V>UT Pouchaon.. 47. 
pour dépôt dlmmondioes sur *a- voie puoHque. 

AWCSTATIOrï POLT. r"CK2. 
La nommée Viotorine Demutder, lemme Cor- 

donnier a été arrêtée hier matin, et conduite 
au Parquet, en vertu d'une ordonnaTice.de prise 
de corps rendue par un arrêt de .a Cour d appel 
de Douai, en date du 19 jnin 1919, pour comph 
cité de vol par recel. 

A LA  CAISSE D'EPARGNE 
Operatinas du 24 au 29 février  : 
5*versen>ftnts : 3&ï 206 francs — 811 nembour 

Itmenls. 199.0*9 fr  79_  

Vf» WFTrE ItlOT BLETTE 
\M   aooHeé   Eagène   warten,   âgé  de   48   ans. 

-iimiwart  rllir——""~~    dptneurawl jlue de Moscou, «3. 
a .porte   plaiaie   au   cominic»f«riat   du   1er  aar-ondls 
ennent  contre   nn   inconnu   qiui,   -nardl  après-mi do. 
mrs trro»  heuras.   M  a enlevé aa  Mcydccte.  qu'il 
trait  JlHnu»»  8  l'entrée de la  Maine 

Une esqu^e est on-verte. 

AR-aaWATION D*HWE EXPFIiïÈE 
,„ aoaantée PauUse NoUaboom. née à Mous- 

Brôn agéede » ans., expoisée par arrête mlntotf- 
HtiOu  ts SHptembre 1919.  a été nsr&tée  hier, rue 
tfp  Lifie. 

BJie a été mise a la dlwositlen du Parque*. 

ÀCCSC^JTS DE  -ntAVAH- 
r**» lr  liiaiir  M*m FUpo.   rue   Saint-Pierre. 

-TdlpVidei*-.  M   Charles îeplat. den»et»WH  rue 
La Fonfnâoe  37. «*l tombé sur un  ponton, par 

'   anW  d'une  aiissarie    Jt s'est  fracturé  le   jambe 
drortc    On   nrainl   tme  incapacité   pt^rnanent* 
VmH?i+ti ttwwtfe M«m*«I I^olercq fi S. rw? «i Oct- 
leetenr «. »m trsserwnrf. M Memei T egr«firi ftgé 
oV » aw »»vï»»iTni«t rue Ceurhe. » Mrumcron. 
m, <*«-«—."* «e f-uiée a ««n métier, a reçu le 
Sivatfe «wr lœù gauche. Cet œil est perdu. 

La SRÊfEdësTRAMWAYS; 
Longue réunion hier, a la Bourse du Travail. 

Avant d étendre le conflit à toute l'OM-tranisation 
syndicale LtQosse. et de répondre au relus d'ar- 
bitrâtre de la Comparait; trefu» que les grévistes 
aotisidèreuil uwnme ' une mesure provocatrice') 
par des mesures dont ia travité ne peut échap- 
per a (îersonne. l'Asseniulée a décidé de tenter 
un   ultime effort de   conciliation. 

Anrfas avoû- entendu Bauctie. secrétaire de la 
Bourse du Travail, dont en connaît l'expérience 
et le crand bon sens en matière svndicale. 
après avoir entendu les camarades Molard et 
Baratte, dont l'admlé et l'eneroie ne se s>inl 
jamaiis démentiess au coar ,fe ce conflit, les gré- 
vistes, forts de l'appui, de tout le prolétariat 
Lillois, ont dècjd> avant d'- faire définitivement 
appel, de solliciter le concours du. Préfet du 
Nord 

Voici, d'anlleurs. ce oue Pauche. secrétaire-de 
la Bourse dnj Tra.V*ul, -t la camarade Molard. 
lui ont adresse a l'issue de cette réunion • 

Lilie, le 3 mars 1920. 
Monsieitr le Préfet dti Nord., 

En cnniftiriiutc de la. décision prL-*5 c*.' jour dans 
l'assemblée des gif>\'i4ities. des Tramways, le Bu- 
reau de la Bouise du Travail a •'lionneur de 
sollicitai- de vous une entrevue pour demain 4 
mars,  au début de rataès-midi. 

La délégation qui se preseotera.it a vous serait 
cotii|K)sce du secrctaire-génoiul du Syndicat des 
Ti-aniways. accompagne; de quelques délégués 
du Comité de grève et des secrétaires tais prin- 
capiiits («ri_'an*sMti'-4T6 syndicales de la viLe. a 
la tête qui se ItvuMscait le secrétauc de la 
Bourse     ,i   Travail. 

!>e bul de oatttj <mtreAiie est de vous exposer 
la situation générale à propos du refus daccep- 
tatiou d'arbitrage. |>ar M Faune, et île vous de 
mander voire uitervention énergique pour obli- 
ger le direct,-.ur d«s Tramways à aco-pter l'ar- 
bitrage tel qu'il est proposé par la Ville ou la 
prise'de-votre part.de mesures énergiques vis-a- 
vis de la Compagnie. 

Dans .l'attente d'une réponse favorable, nous 
vous prions, M. le Prélet, de croire a notre pro- 
fond respect. 

Pour le Syndicat dâs Trajnweys et le Comité 
de grève ;  Le  Sccrcteiee-gènéra! 

Henri MOLARD. 
Pour la Rourse du Travail de Lille : 

Le secrélAire général  :  A. BAUCHE. 
U::iî EÎITRBVU2 A LA PR3FECTUF.E 

D autre part, nous apprenons qu'hier, a quatrr> 
heuros. une importajii*; entrevue a eu lieu a la 
Préfecttue. sous ta présid^mee de M. te Prètet. 
Le Maire de Lille, MVI Lemome. PlaïuKe- Crim- 
prez et Fa-uie étai-vit   présents 

A propos lie oelte réu.;-ion, oui nous a dectarea 
la mairie . Il se poiwrail qu U .\ art «ne augmcti- 
tation de tarif ne 0.05 La Coinpu-ghie donnetfe 
se répt>nse demain matin 

Comme on ie voit, de tous côtés on cherene 
Va sorut.ion   il n'en demeure pas moins vrai que 

DOMAINE D'APPLICATION DU CONTRAT 
Ce contrat est valable pour tous les ateliers et 

chantiers, tant privés que de travaux publics, si- 
tués dans les départements du Nord, du Pas-de- 
Calais, de la Somme, de l'Aisne, des Ardennes, 
de la Marne, de la Meuse, de la Meurthe-et-Mo- 
selle et des Vosges. 

Art. 2. 
DUREE DU TRAVAIL 

La durée du travail effectif est limitée à huit 
heures pendant toute Tannée. 

Ces huit heures seront répartis suivant des ac- 
cords locaux aue passeront les Syndicats intéres- 
sés.       ; 

Art. 3 
DÉROGATIONS 

. Nulle  dérogation  ne   pourra être accordée  en 
dehors des  travaux  d'extrême urgence. 

Ces travaux seront nettement déterminés, et. 
qu ils soient exécutes après ta journée de huit 
heures ou qu'ils le soient le dimanche, ils de- 
vront toujours être autorisés, réglés et contrôlés 
par les Chambres, svndicales ouvrières. 

Les heures supplémentaires ainsi provoquées 
seront, payées au taux des'salaires convenu, ma- 
joré de 100 %, avec un repos compensateur de 
même durée. 

Art. i 
REGLEMENTATION DU TRAVAIL 

Le marchandage, le travail aux pièces et le tra- 
vail à la tâche demeurent interdits ; seul le tra- 
vail à l'heure est autorisé. 

ue plus, par res; ect de la loi de 8 heures et 
par esprit de -solidarité les ouvriers s'interdisent- 
de travailler" commercialement en dehors des 
heures <k' t'avail qu'ils feront aux chantiers ou 
aux ateliers. 

Art. 5 
SALAIRES 

a) Ouvrier. — Le salaire de l'ouvrier, quelle 
que soit sti nationalité, est-un salaire horaire. i_,a 
base minimum est fixées comparativement au 
coût de la vie. Les employeurs ont la laculté de 
payer un salaire suueiieur au minimum déter- 
miné suivant les aptitudes et la valeur profession- 
nelle de l'ouvrier. 

Le salaire minimum de l'ouvrier est nxô a 4 fr. 
l'heure. 

h) Manœuvres. — Le salaire du manœuvre se 
rapprochera le plus possible du -.salaire d> l'ou- 
vrier, le itTimmum du salaire du manoeuvre de 
plus de 18 ans est de 3 fr. 75. De 16 a 18 ans, ce 
minimum *era de 3 fr. 50. 

Lorsqu'un manœuvre fera un. travail égal h 
celui d'un autre plus âgé que lui. il sera payé 
au salaire correspondant a son travail   ■ 

Les manoeuvres qui reront l«*s travaux de 
rouille, boisage souterrain, pose de voie*, démo- 
lition, déblaiement et chargement de tombereaux 
cl wagons seronl  payés comme ouvriers. 

c) Apprentissage. - Aucun apprentissage ne 
sera autorisé avant l'âge de 14- ans L'apprenti, 
s'il veut se spécialiser dans une ries catégories 
de la corporation, devra obligatoirement suivre 
les cours [irofessioiinels. Ces cours seronl com- 
pris dans les heures rie travail et ces heure? s«. 

, -ont payées par les entrepreneurs occupant les 
la solidarité et la courageuse îésàstauce des em- apprentis. Ces derners ne pourront être em- 
piûvés des Tramways qui ' leur <wrl vuhi I estiihe | p|oyes ft des travaux autres que ceux concer 
de tous, seirvnt pour beaucoup dans Ju victoire 
qu ils «liront bien gagnée. 

Una cîé!é3at?on au Wliriklère 
dec régions Libépôeto 

Une délégation composée de SAINT-VENANt. 
député adjoint au Maire oe Lille, acconipatfnè 
de BONDUES. secrétaire Je IT mon Départe- 
mentale des Syndicats ouvriers, et VAILLANT 
secrétaire du Syndicat des Ouvriers en Bâti- 
ments, s'est rendue .uprès du Ministère dés 
Basions Libérées en vue de l'entretenir de la 
situation du chômage dans le Nord et de la 
«.'rêve des Tramways de Tille. 

Saint-Venant fut chaise de rsrénarer une no le 
a transmettre ati Ministre. 

Une  première   note   lui   fut   adressée  demah 
dant   renvoi   le   plus   • apndamert»   possible   dès 
matériaux   indtsnensatoles   pour   Permettre   a  la 
Compatmie des Tratnwavs de Lille de mettre en 
activité tout son réseau. 

Pour les grévistes 
PC3~ZATION NATIONALE d-» TRAV AlLliSU^S 

DES CHEMINS  RE  TES [ 
Syndicat d'Rwtebrourh 

Atia camarades grévistes des Tramways Ji? 
Lille, ei-joint io5 francs, dont 5o francs votés 
par le comité du Syndicat des cheminots d'Ha- 
•ebrouck el 55 francs. Trcduit d'une qil^t 
parmi les chetni;»ls en grfve d'Hazebrouck si 
moment de la  reprise d'ensemble du  travail 

Salutations syndicaliste» PLATELLE 

nant leur apprenUssafie et ne devront pas être 
surUvut chargés de faire les courses et d'assurer 
d'autres fonctions dont le résultai serait d'entra- 
ver leur perfectionnement 

Les cours u apprentissage auront une durée de 
3 années. 

Le salaire de l'apprenti sera progressif suivant 
'e tableau cl-deaneus • 

1 fr 
1 fr. 25 
t fr. 50 
2 fr. 
2 fr   50 
3 fr. 

Le  personne!  de  l'Usine a Ga7. de 
Loog       i  57 50 

»ax Ccr^eirs de giaerr 
LE BOCUIv ACCISE:..   - 

L'EVïOCHE AVOUE...           i^ 
ET EST REMIS EN LinERlr*» 

André Héquet. de Mons-en-Haru»ul poursuivi 
pour intelligences avec Tennemi et qui avait nie 
iusqu a présent, a été confronte avec le sous-offi- 
cierb.-iehe-l.puis Lévv, chel des réquisitions sous 
l'occupa     n ,. ! 

Lévv déclara avoir eu àxson service a la Crtm- 
mission Economique dé Lille. Haque» qui lui dé- 
nonça plusieurs i>er «innés l'inculpé lnuchait 
des  primea  d'environ %i«0 marks  pour ce  petit 

Devant ces dires.   Héquei  avoua  les  faits  qui 
sont   reprochés    t   déclara   regretter sa   epn 

--r...niii.ion    <Tesl   poussé  par  u 
f« Kle 

.unie "pendant  l'occupation.  C'est   ivuissé  par la 
nr=*re   el   la   mauvaise   tencontre   qu'il 

Gr^ère. fe trwfiqueur d'or recherché, qy U se livra 
à une telle besogne. -   

Après cette confrontation. Hequel a été rem» 
sn  lmerté provisoire. 

ENCORE   C«.4CM,,:'«»^ 
Le capitaine Constant a  interrogé .-.    louve-m 

Dehicherie au sujet des laieser passer quU ob- 

Les 6  prermeiv  mois     
Du   6> au I2« mois  
Du  12e au 18* mois -• 
Du 18e au    •• mois  -  
Du 24» au 30e mois      
Du 30» au 36» mois • 

Art.  6 
DEPLACEMENTS 

Tout ouvrier français ou étranger quittant 'a 
v.Ue où il habite pour être occuoé à des travaux 
dans une autre région aura droit s'il n a pas la 
possibilité de reveair chaque jour dans sa famille, 
â la pension intégrale en surplus de son salaire 
basé sur le présent bordereau. U autre part un 
voyage aller et retour sera paye à cet ouvrier 
tous les 15 jours jusqu'à 100 kilomètres, et cha- 
que mois au-dessu    de 100 kilomètres. 

Pour les travaux nécessitant I emploi des che- 
nins de fer et qui ne déterminent ■ pas une ab- 

sence de plus d une iournée. les heures effective- 
ment payées seront comptées de l'heure officielle 
lu train de départ â l'heure d'arrivée officielle du 
train de retour, nlus . indemnité de 6 fr. pour le 
renas de midi.       ' 

Pour les travaux hors octroi, t ouvrier louchera 
une indemnité de 6 fr par jour pour son déjeu- 
ner, ainsi que les heures suppténv^ntaîres em- 
ployées  pour  le  trajet   a   parcour-r. 

Dans les communes dépourvues d octroi. 1 in- 
demnité de dénlacemen! revenant a l'ouvrier qui 
travaille .^n dehors de fagglomération sera fixée 
par   des accords"   locaux 

Arl    7 
XtAJORATIONS 

Des majorations seront payée- pour ies travaux 
insalobres   dangereux et particuliers, suivant les 
condition-» fixées par le tableau annexé au oré 
sent contrat. ' .   _ 

Art  C 
INDEMNITES 

Partant de ce principe jue les entrepreneurs 
seront dans l'obligation de livrer ie gros outil- 
lage, la fourniture et l'entretien du peW outil- 
laoe peuvent rester * la «fi>r«P de • ouvrier, â 
condition qu'une indemnité de 10 % sur le salaire 
lui soii accordée suivant le détail des conditions 
fbrées par le tableau tunnex* au présent contrat. 

Des» indemnités du même genre «eront appli- 
quée» pour les vêtements et autres cas partteu- 
Hers prévus â J annexe du contrat. 

Art. 9 
PAIEMENT  DES SALAIRES 

Le salaire des ouvriers sera cave .ndiv 
aient toutes las semaines, dans tes 

l'entrepreneur ou sur les chantiers avant iheUre 
de cessation <Ju travail. L'ouvrier recevra, avant 
d'être payé, une feuille de paie mdiouant le nom- 
bre d'heures, la date et la somme à recevoir. 

Des acomptes seront accordés le mercredi sut- 
la demande de l'ouvrier. 

Art. le 

EMBAUCHAGE 
L'embauchage se lera par la canalisation du 

Syndical o.uvrfer après entente avec les entrepre- 
neurs. Le secrétaire de la Chambre patronale sera 
chargé   de   transmettre   les demandes   de   main- 

~uvre au secrétaire -u Syndicat ouvrier qui ré- 
partira la main-d'œuvre disponible entre les en- 
trepreneurs. 

Le lieu d'embauché se tiendra au siège du Syn- 
d"~- et aucun ouvrier ne pourra s'employer sur 
ui«^ uitier ou entrer dans un atelier s'il n'y est 
pa3 envoyé par le S'mdicat. 

Art. II 
DELAI-CONGE 

Le délai-congé est conformément à la loi, li- 
bre de toute prévenance, le parron et l'ouvrier 
ayant réciproquement la faculté de rompre 'e 
contrat. 

Toutefois l'ouvrier devra être prévenu une 
heure avant la fin de la journée sinon il serait 
en  droit  de réclamer la  journée du  lendemain. 

De plus la journée commencée sera payée inté- 
gralement. 

Art. 12 
MAIN-D'ŒUVRE ETRANGERE 

Tous les ouvriers étrangers profiteront des 
avantages du présent bordereau. On ne pourra, 
en aucun cas. les paver h un taux inférieur. Ils 
devront tous, sans exception, faire partie de ljor- 
ganisation syndicale. Ceux ne remplissant jees 
conditions seront renvoyés sur la demande des 
délégués et du secrétaire du Syndicat ouvrie». 

Art. ^3 
DÉLÉGUÉS OUVRIERS 

Les entrepreneurs reconnaîtront ies délégués 
de chantiers et d'ateliers qui auront accès auprès 
de la main-d'œuvre au même titre que l'inspec- 
teur du travail et que le commissaire de sjur- 
veiUainoe administratif. 

Ces déJégués recevront toutes les réclarnalions 
des ouvrières et des ouvriers et les transmettront 
aux entrepreneurs, soirs réserve toutefois qu'ils 
ne discuteront que des questions d'ordre profes- 
sionnel. En cas de difficultés, ils devront en (ré- 
férer sans délai au secrétaire du syndicat local. 

Après entente avec les entrepreneurs, les dé- 
léguas et le secrétaire du syndicat auront: le 
droit de passer un contrôle des cartes sur les 
chantiers et ateliers pendant la deuxième quin- 
zaine de chaque mois 

Art. il 
SÉCURITÉ ET HYGIÈNE 

Les échafaudages seront toujours conformes 
aux prescriptions réglementaires, notamment 
tous les vides dangereux jjrotéges par de^ garde- 
corps rigides placés a 0 m .90 du plancher 
d echafautiage. 

En cas d'accident, il esl prévu des soins immé- 
diats aux blessés par l'établissement de postes 
de secours et voitures d'ambulance dans divers 
secteurs. 

Des abris clos et couverte seront mis à la dis- 
position des ouvriers pour y déposer leurs effets 
de ville ou de travail Le gros outillage ne ppuit 
être remisé dans  ies vestiaires. 

Des lavabos seront installés en nombre suffi- 
sant Les cabinets d'aisance seront- propres ex 
bien entretenus 

L'ouvrier qui laisse son foyer pour aller tra- 
vailler dans les régions dévastées est en droit 
d'exiger que ses heures de loisirs ne soient pas 
tracassées par l'ennui déprimant. Kn un mot. icet 
ouvrier sera placé <ians tes meilleures conditions 
de sécurité, d'hygiène et de confort qui puissent 
le protéger durant son travail et lui donner] la 
journée finie, le repos complet et la saine tran- 
quillité 

Les maladies professionnelles sont assimilées 
aux accidents de travail I indcrnntité journalière 
est   fixée  au  taux   du   salaire  normal. 

.L'emploi des metiènés nocives engendrant des 
maladies professionnel ies teilles que ta tubercu- 
lose mécanique, ,i« saturnisme, la gale du ci- 
ment, etc., donneront lieu à toutes les mesures 
prophylactiques prescrites -par l'hygiène pien 
comprise et seront à  ta charge du  patron       ' 

L'emploi de la cô-ruse est formeHement mterCtit 
Art. 45 

DURÉE  DU   CONTRAT . 
Le présent contrat est applicable à partir! du 

ter avril 1920 et sera valable pour une duVée 
in défetn binée 

Dès qu'une augmentation indiscutable du coût. 
de la vie aura '.;«su, les salaires de base seront 
modifiés suivant l'échelon ne cette augmenta-ion. 
après  enUvile   des   deux   parties  intéressées.j 

La dénonciation de ce contrat se fera sur; la 
demande de Tune de6 parties et par lettrv recom- 
mandée Les pourparlers devront s'engager i un 
mois après la date d'envoi de cette lettre recom- 
mandée. 

Les deux parties s'engagent à ra-pecter le i>ré- 
sent contrat auouel ne pourra s'ajouter ni sen- 
lever une clause quelconque. 

Art.  16 i 

 ; rj-  "    _ 

Les   travaux   de nettoyage et  réparations  «la 
générateurs e» marche recevront un supplé/nent 
de 100 % et les travaux  spéciaux de  fumisterie, 
montage  de générateurs neufs,  etc.  50 %. 

PIERRE  BLANCHE,   PIERRE   BLEUE, 
MARBRIERS.    POLISSEURS 

L'inhumation et l'exhumation ainsi que te tra- 
vail à l'intérieur des caveaux seront considérés' 
comme travaux insalubres 

COUVREURS    ZINGUEURS,   PLOMBIERS 
Pour les travaux spéciaux tels que construc- 

tions et réparations de» clochers, clochetons, 
dômes et tortures dangereuses, supplément de 
100 %. 

Réparations de cheminées en .service, 50- %. , . 
PEINTRES. VITRIERS 

Les travaux exécutes au-Oessus des machines 
en marche et ceux dangereux Jouiront d'un sup- 
plément de 100 %. 

Les rcvtettes et djamante seront à la charge 
des patrons. 

P.EJOINTEMENT 
Un  supplément   de   50   centimes l'heure   sera 

accordée poux,  l'exécution de  vieux travaux. 
PLAFONNAGE 

L'abatage de vieux plafonds est considéré 
comme travail itxsalubre et payé comme tel. Le 
travail est classé dans les travaux dangereux. 

* S   CAS D'ESPÈCES 
Les cas d'espèces qui n'auront pas été  déter- 

minés dans ce tableau annexe seront rcglcs par 
des accords locaux. 

Pour la Commission : 
Le rapporteur au Bâtiment  d'Hallutn : 

Henri LAURIDAN. 

AFFICHAGE 
;hanT Le présent 0001x01 sera affiché Oau^- 'es cl 

tiers et   ateliers par les soins  des entrepreneurs 
et   l'organisation   syndicale 

Un exemplaire sera déposé à la Préfecture jW 
au Con»w! de Prud'hommes A défaut de cefuiî-ci. 
cet exemplaire sera  versé à  la Justice de Paix. 

TABLEAU ANNEXE 

CONDITIONS    PARTICULIERES    A    COACUK3 
DES   CORPORATIONS   DU   BATEMSNT 

ET DES TRAVAUX PUBLICS 
Un supplément de Su % sera accorde pour tous 

les travaux au-dessus de  12  mètres de  hautow 
fine majoration de 25 % sera allouée a tous tes 

ouvriers à la corde à «rends ou sur les écha- 
faudage;,  dans  le vide. 

Une majoration de 100 % sera payée pour tous 
les travaux insalubres ou dangereux; c'esl-a-dire 
dans   l'eati   et  sur   Teau.   dans   les   égouts.   au- 
dessus des machines en marche, dans la vapeur 
ni en tout endroit   infecté de mauvaises odeurs 

Un supplément de 10 % sur le salaire sera 
assuré pour l'entretien des vêtements des ■ Ira- 
vaux salissants , 

' TERRASSIERS 
Ije curage des égouts et des fossés sera consi- 

1éré comme travail insaiubre et payé comme tel. 
Les fouilles de p+us de a mètres de profondeur 

détermineronit  une majoration  de  50 % 
l.e travail dans les boues liquides d une couche 

de 5 centimètres sera assimilé au travail dans 
l'eau et majoré comme tel 

Les souterrainis seront classés dans les travaux 
insalnbres oti  dangereux.   , 

Pour les travaux dans l eau, 1 ouvrier sera 
pourvu   de  vêtements   «m   caoutchouc   à   charge 

Le^metteurs h fond des aqueducs seront payés 
avec un supplément de 50>%.      ., 

Les puisatiers travalBant au-dessous de^tnè- 
tres de tend atiront une majoration de 100 %. 

Le travaa en caissons ne pourra dépasser les 
6 heures dé travail et il sera payé avec 50 % 
d'augmentation sur le travail en plein air. 

MAÇONNERIE 
Les travaux â l'intérieur d^3 ctternes, des puits 

et W. C recevront ùa supïdéinBnt de 100 ^    » 

JDarrss 1er Textile 
Aax camarade» des tissages.  —  Acx  ouvriers 

et  oovrlères de la  corporation dn Textile 

L'heure est aujourd'hui aux paroles, mais elle 
sera   demain  aux actes. i   • 

En effet, une'décision importante vierrt d'être 
prise en vue de se montrer solidaires de nos 
camarades du petit rail. Depuis quelques se-'• 
maines, ces exploités sont en lutte pour obtenir 
un peu plus de bien-être.' L'intransigeance de 
la Compagnie demeure en son entier. Pour que 
leurs légitimes revendications aboutissent à la 
victoire, no® camarades n'hésitèrent pas de faire 
un pressant appel aux chauffeurs, aux dockers, 
aux ouvriers de» transports travaillant pour la 
Compagnie, leur demandant de faire cause com- 
mune avec eux. Cet appel fut entendu. De là 
la rage de M. Faure, directeur de la Compagnie. 

Aujourd'hui, ^'industrie privée manque d'é- 
nergie électrique ; quelques tissages et .filatu- 
res ont été dans l'obligution de fermer leurs 
portes. De ce fait, des ouvriers et ouvrières sont 
contraints au  chômage. 

Certes, la presse bourgeoise vient chercher à 
diviser la classe ouvriene en voulant faire re- 
tomber cette lourde faute sur le dos de nos ca- 
marades des tramway*. Mais nous; chômeurs 
du tissage Mamet, des filatures Fontaine, Fau- 
cheur et autres, allons-nous nous laisser pren- 
dre à ce piège ? 

Non pas, camarades : il faut que nous sachions 
qu'à la dernière proposition faite en faveur de 
l'arbitrage et demandant que M. le Ministre des 
Travaux publics désigne un arbitre pour- con- 
trôler les chiffres fournis par la Compagnie et 
le Syndicat, afin de vérifier de quel côté se 
trouve la   véracité  de ces  chiffres. 

Cette proposition fut acceptée immédiat ornent 
par le Syndicat. Par contre; la Compagnie re- 
fusa. ' 

Voilà qui est olair : les responsabilités n'in- 
combent donc pas au Syndicat, comme cette 
presse odieuse, toujours au service des action- 
naires, voudrait nous le faire croire, mais direc- 
tement à la Compagnie. 

- Aux camarades d.-^ tissages, ceux des filatu- 
res de lin et de coton, en général à vous tous 
qui appartenez au textile ot étroitement unis 
sou* la bannière syndicale,TENEZ-VOUS PRETS, 
car il peut se faire que l'ordre soit donné par 
votre organisation syndicale de vous montrer 
solidaires de nos camarades du petit rail par 
tne démonstration générale qui sera peut-être le 
grève- générale  de   a4   heures. 

A cet appel, je suis persuadé que pas un 
seul ne faillira à ce grand devoir. Tous vous 
répondrez PRÉSENTS : ce jour-là, vous vous 
abstiendrez de vous rendre à vos ateliers respec- 
tifs. 

Ce geste sera pour vous d'une doubla portée, 
car tout en montrant votre soldante envers vos 
camarades des tramways, vous ferez sentir votre 
haine implacable envers les actionnaires de la 
Compagnie qui, par leur intransigeance, font 
perdre A^s journées de travail à vos camarades 
des tissages et filatures. 

Donc,    camarades    du .Textile,    tous    deboui 
comme un seul homme au premier signal donné s 
par notre syndicat 

Vive la  solidarité ouvrière !   Vive  le  Syndicat ! 
O. DESCAMPS, 

Chômeur  forcé, ouvrier   tisseur   syndiqué. 
PO'Jît  LES CHOMELT.S FORCÉS  DU TrïXTrLS 

Vendredi 6 mars courant à lu heures du ma- 
tin, salle de la Bourse du Kravail, 186 bis, rue 
de Paris, à Lille, réunion de tous les ouvriers -t 
ouvrières des tissages et filatures qin, de force, 
chôment faute d énergie électrique. 

Les ateliers Mamet,- Fontauie-Vermesch, Fau- 
cheur sont tout spécialement invités. Que les ca- 
marades se le disent.- 

Uh camarade délégué des tramways fera pré- 
sent. 

DESCAMPS, 
délégué du tissage Mamet. 

Menaces d'un nouveau conflit 
dana la Boulangerie 

Le prolongement de Tancien cours du pain 
jusqu'au 15 mars menace d'avoir des consé- 
quences  iruitkïidues. 

En effet. l'augmentation des salaires dés ou- 
vriers bouteingers était prévue d'un commun ac- 
cord entre patrons e\ ouvriers a i>artir du 1er 
mars. Mais les patrons avaient compté, pour 
augmenter ces salaires, sur le rehaiHssemeait du 
cours du pain. Or, cette augmentation ne s'étant 
pas produile, el étant reculée au 15 mars, ils 
refusent le relèvement des saiîaires du ter au 15. 
D'où  nouveau conflit en  perspective. 

Les ouvriers, de leur côté, se contenteraient, 
jusqu'au 15. d'une augmentation at-teijgnan. la 

i moitié de celle qui leur, était consentie Mais 
l'intransigeance patronale se refuse a toute con- 
cession . 

M ter donc. tes. délègues ouvriers Ont été trou- 
ver le Mairr de LiHîe' lui demandant d intervenir 
pour éviter le conflit menaçant E leur a été 
conseillé de sadresseï à la Préfecture, cette 
question étant d'ordre gotrvernrmental et non 
municipal 

« Peut-être, a déclaré fort justement Delory, 
le Gouvernement^ poirrmit-il. par Tintermédiatre 
du Préfet, consente aux patrons une ristourne 
sur le pain, leur permettent de vous consenttSr 
l'eucnurritaticm à partir du 1er mars, comme il 
était entendu.  « 

Dans la soirée, nous apprenons que les pa- 
trons de Boubaix-Toirreoîng serejerxt probable- 
merrt disposés ft accéder aux désirs dés travail- 
leurs,, c'esl-à-dïré de payer iusqu'au 15 la moitié 
de l'augmentation cortisïentiè. Nous n'avons pu. 
néannrvoins obtenir le certitude de cette conces- 
sion 

A IJIle. le Syndicat patroned nous fait tenir la 
note suivante  " 

" Le Syndicat patronal de la Boulangerie de 
Lille convoque tous ses adhérents à l'assemblée 
générale qui aura lieu au siège, te vendredi 5 
mars, a 5 heures et demie précises Présence in- 
dispensable 

•  Le Président     P   DUBREUCQ ». 
La question en est là pour le moment. 

::    CenVocatiens   :: 
~AtjJOLirU>'rHJ. 

DANS   LA   BOULANGERIE 
Une réunion générale et ciDligaitoire de tous le» 

ouvriers boulangers aura lieu jemdi * couram, à 
5 heures du soir, au siège, rue des Arts, 52. â 
Lille. , 

BATIMENT ET TRAVAUX 
Section des tailleurs de pierres bleues, mar- 

briers et pollisseurs. — Jeudi i mars, à 6'h. 30 
du soir, réunion mensuelle, rue tu Molinel. 19. 

Section des tailleurs de pierres blanches. — 
Jeudi 4 mars, à 18 heures 30 réunion de ses mem- 
bres, 64, rue de Douai. , 

Section de ftforcq en-BarœoL — Grande réu- 
nion, corporative j*eudi i mare, à 6 heures du soir, 
salle Louis Rôuderet. 

Concours assuré de fikksieurs. camarades, du 
burea*. 

8WWI6AT DES OUVRIERS DE BRASSERIE 
,    ï BT MAL FERIE  DE  IIIXB 

contra? ^fn?"', : ««P""8* des patrons sur e contrat. — Questions urgentes s disculer. 

Vr^M>HEDl 
EMPLOYÉS ~ 

5  nta"0nàd6 h^rT, RêU2 on Ç?nôra*8 vendredi 

as^ter'a^cetuf re^^oV ^  ^   -uloi/^en 
Ordre   du  jour   :  Revendications. 

SYNDICAT   DES   PRODUITS   i F'IMIQL'ES 
DE LILLE ET ENVIRONS 

Assemblée   de  la   Commission   au   siè«e    rua 
d^rras, «j, vendredi 5 mars MB^à lolièurèl! 

Ordre du jour  : Questions des tramways   ré- 
ponses des patrons, elc... ys'  ** 

SYNDICAT DEç. COUPEURS EN CONFECTION 
« h6^?1?" ^ com«»ssion vendredi 5 mars A 
b h. 30 très urgent. *•   ° 

Le secrétaire : A. COUROUBLE 
SYNDICAT DES DOUBLEURS EN CONFECTION 

Assemblée  générale .le tous, vendredi 5 rnar^s 
à 6 b. 30, très important, «ureui a mars, 

La  Commission. 
Syndicat   des ouvrières en  confections  —   Ven. 

dred, S mar.s   réunion générale de la commission 
et. de toutes ies  déléguées  de  maison    Ou-S- ,n 
tarif. Présence  indispensable. VuesLon 

La secrétaire : Mme B1DART. 

SYNDICAT DE LA CARROSSERIE ET CHAB- 
tMWWA.e« DE r.n.LE ET ENVIRONS 

Le syndicat, invite tous ses adhérenis à 
assistera In réunion extraordinaire oui aura 
heu te vendredi 5 mars, -à 6 heures, à la 
« Ville de Bruxelles », rue du Molinel 19- 
La présence de fefus est indispensable- il v 
a extrême urgence. ; '    i 

Ordre du jour : la grève' des tramways. 
Le secrétaire,  VERCAEMPT. 

SAMr3)l 
FEDERATION PES FO.NCTIONNAmES 

Groupe de Lille 
rJ^ffnl^8^ li^. «' ûuPe»^ûts de fonctionnai, 
ff^ ,222^ aa ]!i pedera!jon Ulloise se ^é\mîTonl 
le  samedi 6  courant, a   18  heures et  demie    au 
CaAe^de lfCho du Xopd' Grahd Place, à Lille' 
lumen?neceis^re'.'^ irr'P°rtdni- PréSOTCe abs- 

-«c:o- 

UNIONS- & SYNmCA TS 
®E CONSOMMATION  à 

UM03 CONFEDERALE DF^ LOCATAIRES 
DE FRANCE ET DES COLONIES 

Section tTe LHle. — Ce soir, permanence de 6 
a b heures, i8t> bis, rue de Paris. 

A RONCHKJ 
COOPERATIVE DE CHARBON 

Dimanche 7 mars   assemblée générale de tous 
c1seC°°Phei;atr,rre ^^ â ? "eures cfdemîe «£ 

"^^^h1z ,'Iulo«- '"«oe de  la  Répbhque. 
Ordre du jour. : Nomination des commissaires 

Adopt on des statuts ; Questions diveses * ' 
Vu 1 importance de l'ordre du jour, il est indis- 
pensable que tous les coopémUrs aslisfent » 
1 as&eiublee générale. 

ï-a Comniissicn Provisoire. 
P. S. — Prière de se munir du titre provisoire. 

'PARTI SOCIALISTE 
Section de Saint Andrélez Lille. — Assamblée 

mensuelie samedi 6 mars, a ? heures duloir au 
siège   rue de Lille, chez Uelamonica. 

Ordre du jour : Lecture des procès verbaux : 
Compte-rendu uu Congrès du 8 lévrier 1920 ; 
Rapport, d.% comniisions ; Compte-rendu de l'en- 
trevue de la Loninussion ieptf.-eniative ■ ec» 
1 Administration Municipale ; Pré^ntalion de 
motiurki deyaui être terminées après adopUon au 
Lomtle fédéral : Causerie par le camarade Brodef 
sur le CoÀgres dé So-a^bourg (opinions de 'a 
presse) ; Adhésions nouvelies. Présence indispen- 

Le  >vecrétaire   :   L.   BRODEL. 
Section d'ilaubouidin. — Dimanciie prochain 7 

mars, réunion  gënéi aie,  à quatre heures préci- 
ses  du soir, chez  le camarade Henri  Dallennes 
place Ulondeau. * 

L'ordre du jour étant très mportant, la pré- 
sence de lou> est indisjieiisable. 

Les membres de la commission sont priés de 
se réunir dne heure "avant la réunion. 

Le secrétaire : Kléber THERY* 
Sectic:i de LexeniM-^ — Les membres de la sec- 

tion sont priés d'assister à l'assemblée générale 
qui aura heu le samedi 6 mars à 7 luves et do- 
nne du soir, u siège, estaminet De.aux, rua 
Leon-Garnbet t a. 

Ordre du jour : RatificaUon du choix du porte- 
drapeau ; Mesures h prendre pour la fête du 1er 
Mai ; Demande d exclusion contre un membre 
de   ia section :  Situation financière. 

Vu Tordre du jour 1res important, nous comp- 
tons '.sur la présence de îous les. membres. 

Le secrétaire  : COULOT Henri. 

A  ALL£N::3S^LEZ-MARAI3 
Dimanche prochain. 7 mars, réunion générata 

du Parti Socialiste, à 5..heures du soir, chez le 
camarade  GoiKlin   Louis,  rue du Marais. 

Ordre .du jour . Paiement mensuel ; Compte 
rendu du Congrès : Causeries diverses. 

NOTA.  —  Les' nouveaux   adhérente  qui vou- 
draient   se   faire   inscrire   sont   priés   d'assister 
à la réunion.          Le secrétaire : COURMONT. 

»        —<=:=> • 

GROUPEMENTS û M 
D'ACTION SOCIALE 

UN GRAND CONCERT AU TIVOLI-CINEMA 
Sous l*« auspices de ia jeune et vigoureusc- 

« .Association Républicaine des .Anciens Com- 
battants ». aura lieu iemain. vendredi, 5 mars, 
a 19 heures et demie, dans la salle du Tivoli- 
Cinéma, un sofendide concert dont voiei le 
pto^ramme   : 

Première Partie. — 1. Haubert, monolo^utîte 
crivois. dans son répertoire. — 2. M. Picavet, 
ténor, a) Mireille, An1* d:i Paradis. Gounod ; 
b! Maibre Pathehin, Bazm. — 3. Nachteroaele, 
diseur, a) Amour et Be^htn : b) Contes Louis 
XV — i. Mademoiselle l'.oone, du Théâtre de 
Lille. :èces cho.sies. — 5. Mi-Sol-Si. comirrue, 
dans son répertoire. — fi. M. Belleville. chan- 
teur a  voix, dans son répertoire. 

Cinq   minutes  d'entracte. 
« LA PAIX CHEZ soi „, comédie en 1 acta 

dé M. Courielme. Distribution ; Trielle. M. Hau- 
bert  .   ValehAine.  Mile Colas:      .   ' 

Cinq minutes d'entracte. 
Deuxième partie: — 1. Haubert, comique grî-» 

me. ■-'ans son répertoire — 2. M. Picavet. ténor. 
a> Air de Suzanne. Paladtiile . bi Songe vain, 
Paulvertche. — 3. Nachteraaete, diseur a^ Le 
dernier Tanfo : b) Le \Iarsoutn. — 4. Madé- 
moiseile Boone, du Théâtre de Lille, ' *oe 
choisies. — 5 M. Belleville. chanteur â voix. 
dans son répertoire — 6. Mi-Sol-Si. dans sota 
numéro de clown   musicil. 

Le r>rix d'entrée est fxé â î fr. 50. Nul doute 
oue les nombreux ama.te.irs de beaux concerts 
se rendront a ce spectacle de choix oui sera un 
véritable résal ariistlque. dont la recette est 
destinée à la caisse de TA. R. A. C. Donc, four 
tous, ceux oui v assisteront — et ils seront foule 
— double i récompense ; tonne soirée et bonne 
action. 

MB H B--PESiSKE 
FTJî^ERAILLES   CrVrIXSS 

CBOUPE HENRI OHESQUIERE. — Tous le* 
aiembres soot pries d'assister aox fmnéraHlet ci. 
viles de noire camarade regretté Parent Joseph 
membres du Syndicat du Bâtiment (sectlUD de* 
maçons) lesquels auront lieu le Jeudi 4. à 3 hetxraa 
précises du soir. 

Assemblée, rué des  Sarrazins, 104,  cour Fotàé. a. 
Le  Secrétaire   :   A.   PLANQUE. 

- .EMERCnïMENTS 
LA famille Letnoine-LarioJ remercie les person- 

nes qui ont assiste aux funérailles civiles de 
Madame Veuve Lemoie-Lariol rue Lamartine 
27, à Lille. 

LIBRE-PENSEE   IIELLEMMOISE 
Les membres de la nbre-oensée, adhérents ea 

1914. Sont invités *a se réunir en assemblée extra- 
ordinaire dimanche ? mars, à 5 heures prêef»* 
du  soir, au siège 35, rue Sadi-Camot: 

Ordre du jour — Nouvelle organisation H 
groupe ; Situation financière ; Nouveaux adhé- 
rents ; Questions très imposantes. 

il 

I 

aftaM 


